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CONVENTION DE MISE à DISPOSITION DU OU DES VEHICULES 

MINIBUS  9 PLACES 

Renault, immatriculé 8588 KJ 46 (vert) 

Master Renault, immatriculé 8908 JQ 46 (blanc) 

Trafic Renault, immatriculé 2566 KN 46 (blanc) 

 
 

Entre : 

 

L'Association Ségala-Limargue, rue principale 46120 LEYME,  

représentée par son Président Pascal LEWICKI. 
 

Et  
 

L'association ………………………………………………………………………….…………………………...……….. 

représentée par son (sa) Président(e) 

…………………………………………………………...…………………………………….………………………...…. 

 

Article 1 - Objet 
 

L'Association Ségala-Limargue (ASL) met à disposition à but non lucratif ses minibus réservés au transport de 

personnes, neuf passagers dont le conducteur.  

Cette mise à disposition s'adresse aux associations du territoire Ségala-Limargue. Celles-ci doivent être adhérentes à 

l'ASL. 
 

Les véhicules, objets de la présente convention sont les suivants : 

 

Minibus Vert : Marque RENAULT 

Date de mise en circulation : 7 mars 2001 

Immatriculation : 8588 KJ 46 

Nombre de places assises : 9  
 

Minibus Blanc : Marque RENAULT MASTER 

Date de mise en circulation : 18 juin 1999 

Immatriculation : 8908 JQ 46 

Nombre de places assises : 9  
 

Minibus Blanc :   Marque RENAULT TRAFIC 

   Date de mise en circulation : 17/07/2008 

   Immatriculation : 2566 KN 46 

   Nombre de places assises : 9 
 

 

Assurance MAIF tous risques N° 134 2014 H  

Carburant utilisé : diesel 

Les papiers des véhicules sont placés dans la boite à gants. 

 

Article 2 – Modalités de mise à disposition et de restitution 
 

La réservation s'effectue auprès de l'ASL ou par tél : 05/65/38/98/17, du lundi au vendredi aux heures de permanence et 

devra être confirmée par écrit. (Formulaire de réservation). 

Photocopie de l’assurance responsabilité civile de l’association, du permis de conduire et de l'assurance responsabilité 

civile du (des) conducteur (s) ainsi que l'attestation sur l'honneur déclarant être en possession d'un permis en cours de 

validité avec un nombre de points suffisants, seront jointes à la demande.  

 

Article 3  -   Conditions d'utilisation 
 

L'intérieur du véhicule sera remis en état avant sa restitution. Afin de maintenir la propreté du véhicule, il est interdit de 

fumer, de boire ou de manger. 

Les enfants de moins de dix ans devront être retenus par un système homologué, adapté à leur morphologie et à leur 

poids (siège auto). 
 

Le conducteur doit obligatoirement remplir de façon lisible et précise le carnet de bord après chaque utilisation. Le 

conducteur devra aviser l'ASL en cas de problèmes constatés (bruit suspect, choc…) et le consigner dans le carnet de 

bord. 

Après utilisation du véhicule, il est impératif de faire en sorte qu’au minimum le réservoir de carburant soit plein au 

quart. 
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Article 4 – Tarifs et modalités de règlement 
 

En contrepartie de la mise à disposition du ou des minibus, l'association utilisatrice règlera les frais kilométriques à 

réception de la facture établie par l'ASL (sur la base des indications portées sur le carnet de bord).  
 

Au 1er Janvier 2020 (tarifs inchangés depuis 2010) 

Adhésion annuelle : 25 € 

Tarifs kilométriques :  

- les 300 premiers kilomètres effectués dans l'année civile 0.63 €/km 

- à partir du 301ème kilomètre  0.55 € /km 

- pour un même déplacement de plus de 1000 kilomètres 0.51 €/km 

Ces tarifs sont fixés par délibération du Conseil d'Administration de l'ASL 
 

En cas d'achat de carburant durant le trajet par l'association utilisatrice, ces frais sont déduits sur remise des tickets de 

caisse. 

 

Article 5 - Responsabilité de l'utilisateur 
 

Le défaut de nettoyage de l'intérieur du véhicule sera facturé à l'utilisateur selon le tarif voté par le Conseil 

d'Administration de l'ASL. 
 

Toute dégradation du mini-bus sera facturée à l’association utilisatrice au moment des faits. 
 

Si, durant le temps d'utilisation, des infractions au code de la route sont commises, il reviendra au responsable de 

l'association utilisatrice de transmettre aux services de gendarmerie les coordonnées du (des) conducteur (s), et à défaut, 

l'ASL transmettra ces éléments aux services de gendarmerie. 
 

Le non-respect du présent règlement suspend tout autre prêt. 

 

Article 6 – Couverture des risques 
 

Les véhicules sont assurés dans les conditions suivantes : assurance MAIF - contrat tous risques n° 134 2014 H  
 

Les responsabilités du Président et de l'association utilisatrice sont totales si les règles du présent contrat ou du code de 

la route n'ont pas été respectées.  

En cas d'infraction au code de la route, la responsabilité pénale du conducteur est totale.  

En cas d'accident, l'utilisateur préviendra l'ASL sans délai, par tout moyen à sa convenance, et complètera le formulaire 

de déclaration d'accident. 

En cas de sinistre responsable, le montant de la franchise (85 € au 1er janvier 2020) sera à la charge de l'association 

utilisatrice. 

 

Article 7 – Durée 

La présente convention est conclue pour une durée illimitée. Chacune des parties pourra, en cas de défaillance de l'autre, 

mettre un terme à la convention. 

Les changements des tarifications et du montant de l'adhésion vous sont communiqués en temps voulu par courrier 

postal. 

 

Article 8 – Litiges et compétences 

En cas de litige entre l'association utilisatrice et l'ASL les deux parties s'engagent à utiliser toutes les voies possibles 

pour un règlement amiable. Si ces recours échouent, c'est le tribunal de Figeac qui est reconnu compétent pour le 

règlement des litiges. 

 

Fait à …………………………………..........................,    le …………………………………..……… 

 

 

 

 

       

 

 

 

Association ………………………………………………..…… 

Représentée par 

 (Nom/Prénom/fonction et signature)                   

Le (les) conducteur (s) 

Nom(s) prénom(s) et signature(s) 

Association Ségala-Limargue 

Le Président – Pascal LEWICKI 

 


